
BTS (Brevet de Technicien Supérieur)

Poursuites d’études

Bien que le BTS Assurance soit conçu pour 
une insertion professionnelle directe, les 
étudiants ayant obtenu le diplôme peuvent 
envisager de poursuivre leurs études. Les 
principales voies de poursuite incluent les 
licences professionnelles en 
banque-assurance, les licences en 
économie-gestion, les écoles de commerce et 
de gestion, ou encore les écoles spécialisées 
comme l'ENASS, accessibles via les 
admissions parallèles.

Exemples de formations possibles :

Licence pro mention assurance, banque, 
finance : chargé de clientèle

Licence pro mention assurance, banque, 
finance : supports opérationnels
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BTS Assurance



Objectif de la formation

La formation BTS Assurance couvre quatre 
domaines principaux :

Accès à la formation

Le BTS assurance est accessible avec un 
baccalauréat : bac STMG, bac général, bac 
pro. Accès sur dossier.

Débouchés professionnels

Les diplômés du BTS assurance peuvent 
travailler dans divers environnements 
professionnels : entreprises d'assurance et de 
réassurance, agences générales d'assurance, 
cabinets de courtage, cabinets d'expertise, 
banques proposant des produits d'assurance, 
ou encore services d'assurance d'entreprises 
industrielles et commerciales.

Techniques d'assurance : apprentissage 
des assurances de biens et responsabilités 
(habitation, automobile, etc.) ainsi que des 
assurances de personnes et produits 
financiers (décès, santé, etc.)

Droit : étude approfondie des garanties, 
exclusions et obligations pour chaque 
contrat, permettant de gérer la souscription 
et le règlement des sinistres

Environnement du secteur : compréhension 
de l'environnement économique, juridique et 
managérial de l'assurance

Relation client : développement de 
compétences commerciales et relationnelles 
pour prospecter, conseiller et fidéliser les 
clients

Programme de la formation

En plus des enseignements généraux (culture 
générale et expression, langue vivante 
étrangère), la formation comporte quatre 
enseignements professionnels :

Environnement économique, juridique et 
managérial de l'assurance (4h/semaine) : 
couvre l'opération d'assurance, le marché, 
les acteurs, la réglementation, la 
comptabilité et les enjeux contemporains.

Communication et gestion de la relation 
client (4h/semaine) : développe les 
techniques de communication, d'accueil, de 
vente et de gestion de la qualité.

Techniques d'assurances (12h/semaine) : la 
matière principale qui traite des assurances 
de biens, de responsabilité et de personnes, 
incluant la souscription, la gestion des 
contrats et le règlement des sinistres.

Projets professionnels appliqués 
(3h/semaine) : mise en pratique des 
compétences acquises à travers des projets 
individuels ou en groupe, donnant lieu à des 
fiches intégrées au dossier d'examen.

La formation inclut également un stage de 12 à 15 
semaines, dont au moins 4 semaines consécutives 
en première année. Le stage se déroule dans une 
ou plusieurs entreprises d'assurance, il complète la 
formation, la connaissance du milieu professionnel 
et de l'exercice de l'emploi.
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